
Télétravail : difficultés et remèdes

Ajuster
Modifier, adapter

Motivations
les plus fréquentes et enjeux 

stratégiques

INVENTORIER
LES OUTILS
nécessaires et 
disponibles

ETUDIER
LES CHARGES
DE STRUCTURE

Oppor�nité de changement

Résister 
Subir

An�ciper 
Se préparer

DÉMÉNAGEMENT
du salarié 

ou de l’entreprise
OPTIMISATION 
FONCIÈRE

DEMANDES des salariés 
et/ou syndicats

    NON, ON RISQUE D’OUVRIR 
LA BOÎTE DE PANDORE !

Risques

Expérimenta�on

Déploiement

> Se priver de compétences
> Freiner la progression
> Mauvaise Qualité de Vie du Travailleur

PRATIQUES FONDAMENTALESPRATIQUES DÉRIVÉES BONNES PRATIQUES

LES 
CONTRE-
ARGUMENTS

Environ 10% 
des salariés sont en télétravail

Témoignages ou vidéos

Stratégie d’optimisation 
foncière
> Nb de m2 / nb salariés
> Retours d’expériences

API et logiciels
> Ordinateurs
> Tablettes
> Smartphones
> API

IDENTIFIER 
LES NORMES 
état des lieux

Accord d’entreprise relatif au télétravail, 
Charte du télétravail pour les agents 
administratifs, 
Accord expérimental relatif au télétravail
Accord QVT ou pénibilité au travail
Charte informatique, 
Règles de confidentialité et de sécurité des 
informations
Établir un plan de mobilité inter-entreprises

RECENSER
LES POSTES 
télétravaillables
Associer avec les acteurs 
> Direction des Systèmes d'Informations
> Direction des Ressources Humaines
> Représentants en charge des questions 
relatives à la santé, à l’hygiène, et à la 
sécurité au travail

50%
en moyenne

CRITÈRES 
de priorisation
pour échan�llonnage
Exemples
> Temps de transport
> Nature du poste
> Situation de santé / handicap
> Âge 
> Ancienneté

SENSIBILISER 
LES DIRIGEANTS
Organisation de temps 
de sensibilisation
> Échanges entre pairs
> Retours d’expériences

Ajuster
Modifier, adapter

dans cette phase de découverte

EXIT LES OBJECTIFS 
IMPRÉCIS OU IRRÉALISTES :

> Éviter les objectifs trop difficiles 
et les deadlines trop courtes
> Trouver un juste milieu entre 
autonomie et suivi des directives
> Passer du management vertical 
au management de proximité
> Organiser les plannings
> Discuter des difficultés

PENDULAIRE OU ALTERNÉ PRATIQUÉ
> À temps partiel 
> À temps plein
OCCASIONNEL
> Par exemple pour tenir un délai urgent
> Effectué en général sans document écrit
EXCEPTIONNEL (pratique limitée)
> Circonstances atmosphériques, grèves 
des transports, épidémies...
> Effectué en général sans document écrit
À DOMICILE OU EN TIERS-LIEU

TEMPS
D’EXPÉRIMENTATION 
IDÉAL : 1 an

PRÉVOIR DES PHASES 
INTERMÉDIAIRES :
> D’observation
> De débriefing
> D’évaluation
etc.

> Téléphone
> Vidéoconférences
> Messagerie
> Outils de partage en ligne

Déterminer une politique de 
cloisonnement des données 
professionnelles et personnelles

Rappel des règles en matière 
d’ergonomie au travail

Objec�fs Durée 
et calendrier

Ou�lsCadre
spa�o-temporel

À réaliser 2-3 mois
après le début de l’expérimenta�on

Définir le processus 
de sélection

 CADRAGE

1.

2.

CONSTITUTION 
ÉCHANTILLON

5.

3. FORMATION
des managers et télétravailleurs

4. MISE EN PLACE D’OUTILS 
DE REPORTING

Ac�ons
 à visées  organisationnelles

 et comportementales

Ac�ons
 techniques

La communication à distance

Règles relatives à l’hygiène et à la sécurité au travail

Prévention des tensions émotionnelles

Sensibilisation aux postures du travail sur écran

Gestion du temps de travail, savoir hiérarchiser les priorités, capacité 
d’organisation de la journée de travail

CRITÈRES 
COMMUNS

Utilisation d’outils 
numériques et 
collaboratifs

pour mesurer
au fil de l’expérimenta�on

Bien-être des 
collaborateurs
+ indicateurs 
tangibles

Indicateurs 
QVT

Cloture du sujet au sein 
de l’organisation

Le salarié a la 
possibilité de 
demander un 
entretien avec le 
service RH référent 
en matière de 
télétravail

Le salarié a la 
possibilité de solliciter 
un recours de la décision 
(interne / judiciaire)

Transmission du dossier 
à un comité de direction 
générale et à l’autorité 
compétente

Mise en place de mesures 
correctives

Nombre de jours effectifs 
télétravaillés

Productivité

Capacité à 
Communiquer 
en interne

CANDIDATURE

ÉMISSION
D’UN AVIS NÉGATIF

ÉMISSION
D’UN AVIS POSITIF

L’employeur 
a l’obligation

de motiver 
sa décision

FORMALISATION
DE L’ACCORD
pas de nécessité de 

m�difier le con�at de 
�avail

Par accord avec le 
salarié par tous moyens

Par accord collectif

Par une charte 
élaborée par 
l’employeur, après avis 
du comité social et 
économique, s’il existe

cf article L. 1222-9 du code du 
travail accord oral, email, courrier

Sta�t

Ancienneté

Capacités
professionnelles

Missions Environnement
matériel

Accord 
hiérarchique> CDD, CDI, temps partiel...

> Tous les agents sont-ils 
éligibles ? > Tout 

changement de 
poste induit une 
nouvelle validation

> 1 an à 3 ans minimum
> Le poste recruté peut 
intégrer du télétravail
(avantage concurrentiel) 

> Connaissance de la 
culture de l’organisation
> Sens de l’organisation
> Autonomie
> Maîtrise des TIC et des 
outils numériques

> Présence physique des 
agents non nécessaire à 
100%
> Quelle part de l’activité 
est télétravaillable ?
> Activité techniquement 
possible à distance : 
applications / cloud

> Environnement calme, 
isolé, surface adaptée, 
équipement dédié
> Pré-requis techniques 
du domicile (connexion 
internet suffisante, débit, 
installation électrique, 
ligne téléphonique)

Télétravail : difficultés et remèdes
Infographie mise à disposition selon les 
termes - Paternité - Pas d’utilisation 
commerciale - Partager à l’identique

coop.tierslieux.net

29, chemin Richelieu
33270 Floirac

Projet soutenu par la Région Nouvelle-Aquitaine et l’Union Européenne dans le 
cadre du « Programme Opérationnel FEDER / FSE 2014-2020 » 

SENTIMENT 
D’ISOLEMENT
> Privilégier le télétravail alterné et le contact 
avec le collectif de travail
> Faire des rencontres dans des lieux qui 
changent du quotidien
> Organiser des afterworks et d’autres temps 
d’équipe
> Favoriser la mise en place des transports 
collaboratifs

En conclusion
Le choix d’instaurer le télétravail est un révélateur de la posture managériale mise en oeuvre au sein de l’or-
ganisation ; cela nécessite de passer d’une culture « traditionnelle » du contrôle à une culture de la confiance 
et de la proximité avec les salariés.
C’est aussi un marqueur de modernité à l’heure où les générations Y, Z et celles à venir, cherchent plus de 
flexibilité, d’horizontalité, de coopération et de diversité d’expériences. On peut également noter que le 
passage au télétravail dépend de la capacité de la structure à développer l’usage des nouvelles Technologies 
de l’Information et de la Communication, essentielles à la mise en oeuvre du travail à distance.
Le télétravail traduit la volonté des structures à développer de nouveaux modes d’organisation en repensant 
les relations entre les individus à travers, notamment, de nouvelles formes de management et de mobilité.

Idée reçue n°1

Réfléchissons-y 
LE TÉLÉ-
TRAVAIL?

Audit interne

ÉVOLUTION
BILAN

Le TélétravailCOMMENT 
METTRE 
EN PLACE >>> D A N S  M O N  O R G A N I S AT I O N  <<< 

Départ

+++ audit p�si�f +++

Mitigé

P�si�f

Les 5 principes du télétravail

Un bureau pour 2
(pratique spécifique)

Bureaux 
non attitrés

DE QUOI 
PARLE-T-ON ?
Le télétravail désigne toute 
forme d’organisation du travail 
qui aurait également pu être 
exécutée dans les locaux de 
l’employeur.
Il est effectué par un salarié hors 
de ces locaux de façon régulière 
et volontaire, en utilisant les 
technologies de l’information et 
de la communication, dans le 
cadre d’un contrat de travail ou 
d’un avenant à celui-ci.

BOULEVERSEMENTS 
& ENJEUX DU TÉLÉTRAVAIL
Parce qu’il est aujourd’hui possible de travailler 
de n’importe où, que le management moderne 
peut s’affranchir du présentéisme, le télétravail 
apporte une solution aux travailleurs qui 
peuvent mieux concilier leur vie privée et 
professionnelle. La mobilité du travail est 
facilitée par l’utilisation des nouvelles 
technologies et le développement des 
tiers-lieux, permettant aux salariés de travailler 
plus près de chez eux et d’éviter des 
déplacements pendulaires conséquents pour 
leur bien-être et l’environnement.

LE KIT  
DE DÉMARRAGE 
DU TÉLÉTRAVAIL

Les 5 principes du télétravail

CONFIANCE

COMMUNICATION

RESPONSABILITÉ

VOLONTARIAT 
DES 2 PARTIES

RÉVERSIBILITÉ MAINTIEN DES DROITS 
ET OBLIGATIONS

PROTECTION 
DES DONNÉES

RESPECT DE LA 
VIE PRIVÉE DU 
TÉLÉTRAVAILLEUR

Le salarié ne peut 
décréter le 
télétravail, 
l’employeur non 
plus.

La situation de 
télétravail est 
réversible. À tout 
moment, chacune 
des parties peut y 
mettre fin, sous 
réserve d’un délai 
de prévenance.

Le télétravailleur bénéficie 
des mêmes droits et avan-
tages légaux que ceux appli-
cables à ses collègues en 
situation comparable travail-
lant dans leurs bureaux. Il est 
également soumis aux 
mêmes obligations.

Il incombe à l’employeur 
de prendre, dans le res-
pect des préscritptions 
CNIL, les mesures qui 
s’imposent pour assurer 
la protection des don-
nées utilisées et traitées 
par le télétravailleur à des 
fins personnelles

L’employeur est tenu de 
respecter la vie privée du 
télétravailleur. À cet effet, 
les plages horaires pen-
dant lesquelles il peut le 
contacter sont fixés dans 
l’avenant au contrat de 
travail.


